
Travaux de la Chambre

LA LOI NATIONALE SUR L'HABITATION
LA LOI SUR LA SOCIÉTÉ CANADIENNE
D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT

DÉPÔT D'UNE ÉBAUCHE DE PROJET DE LOI

L'hon. Paul J. Cosgrove (ministre des Travaux publics):
Madame le Président, en conformité du paragraphe (2) de
l'article 41 du Règlement, j'ai l'honneur de déposer pour étude
deux exemplaires, dans les deux langues officielles, d'une
ébauche de projet de loi tendant à modifier la loi nationale sur
l'habitation et la loi sur la Société canadienne d'hypothèques
et de logement.

PÉTITIONS

M. HAWKES-LES AFFAIRES CULTURELLES-LE JEU D'ECHECS

M. Jim Hawkes (Calgary-Ouest): Madame le Président, il
est de mon devoir de présenter une pétition signée par plus de
1,020 Canadiens d'un océan à l'autre au nom de plus de quatre
millions de leurs concitoyens qui bénéficient de l'autodiscipline
et du stimulant intellectuel du jeu d'échecs.

Cette pétition a pour objet de signaler au gouvernement
fédéral la nécessité absolue pour lui de suivre l'exemple de
nombre de gouvernements provinciaux et nationaux en recon-
naissant dans le jeu d'échecs une forme universelle d'expres-
sion culturelle, alliant l'excellence physique à l'excellence
mentale.
[Français]

La nature de cette pétition, c'est de demander au Secrétaire
d'État (M. Regan) de bien vouloir modifier la politique minis-
térielle afin que celle-ci comprenne des mesures susceptibles de
favoriser les échecs, et ainsi l'excellence intellectuelle et la
santé physique.
[Traduction]

Les pétitionnaires espèrent, madame le Président, qu'en
examinant leur pétition, vous la jugerez recevable, que vous
vous rendrez compte du caractère urgent de leur plaidoyer et
que vous utiliserez votre pouvoir discrétionnaire pour permet-
tre qu'elle soit débattue et renvoyée le plus tôt possible au
comité.

Mme le Président: Le député aimerait-il répéter ses remar-
ques en français?

Des voix: Bravo!

* * *

LE CODE CANADIEN DU TRAVAIL

MESURE MODIFICATIVE CONCERNANT LA SÉCURITÉ DE
L'EMPLOI

M. David Orlikow (Winnipeg-Nord) demande à présenter le
bill C-646, tendant à modifier le Code canadien du travail
(sécurité de l'emploi).

-Madame le Président, j'ai déposé un exemplaire de ce bill
sur la table du greffier et je veux le présenter pour les raisons
suivantes.

Au cours des douze derniers mois, les travailleurs canadiens
ont été mis à pied à un rythme croissant et alarmant. L'Asso-
ciation des manufacturiers canadiens a signalé 140,000 mises à
pied dans son seul secteur.

Le bill vise à protéger davantage les travailleurs mis à pied.
S'il est adopté, le bill prescrirait de plus longs préavis de mises
à pied et de plus généreuses allocations de fin de service; il
prévoirait aussi la création d'une commission de protection de
l'emploi formée de représentants de la main-d'œuvre, du
patronat et du gouvernement et qui serait chargée d'enquêter
sur les motifs des mises à pied et des fermetures d'usines.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la 1" fois et
l'impression en est ordonnée.)

* * *

[Français]
LA LOI N, 2 MODIFIANT LA LOI SUR L'OFFICE

NATIONAL DE L'ÉNERGIE

MESURES MODIFICATIVES CONCERNANT LA NOMINATION DE
MEMBRES TEMPORAIRES

L'hon. André Ouellet (au nom du ministre de l'Énergie, des
Mines et des Ressources) demande la permission de présenter
le bill C-87 intitulé: Loi n° 2 modifiant la Loi sur l'Office
national de l'Energie.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la I- fois et
l'impression en est ordonnée.)

Mme le Président: Le bill sera-t-il étudié une deuxième
fois? A la prochaine séance de la Chambre?

Des voix: D'accord!

Mme le Président: Plus tard aujourd'hui.

* * *
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[Traduction]
LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

M. Baker (Nepean-Carleton): Madame le Président, pen-
dant que nous en sommes à la présentation de bills, je me
demande si le leader du gouvernement à la Chambre pourrait
nous dire si le gouvernement a l'intention de présenter le bill
sur les sociétés de la Couronne auquel le président du Conseil
du Trésor a dit accorder beaucoup d'importance et qui a
également été réclamé par le comité permanent des comptes
publics ainsi que par le vérificateur général. Si le ministre n'est
pas en mesure de me répondre maintenant, voudrait-il s'enga-
ger à me fournir la réponse pendant les vacances? Je tiens de
bonne source que le gouvernement aurait décidé de laisser
tomber ce bill et je voudrais bien que l'on puisse me convaincre
du contraire.

[Français]
M. Pinard: Madame le Président, il est évident que nous ne

présenterons pas d'autres bills aujourd'hui. En ce qui concerne
les projets de loi que nous présenterons après le congé des
Fêtes, nous en aurons une meilleure idée à partir du 25 janvier.
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